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Rapport d’évaluation 

L'Unité de recherche :  

Nom de l'unité : Centre de Recherches et d’Etudes Juridiques sur l’Environnement, le Tourisme et 
l’Aménagement ( CREJETA ). 

Label demandé : EA 

N° si renouvellement : 2439 

Nom du directeur : Jean-Marie BRETON 

Université ou école principale :  

Université des Antilles- Guyane 

Autres établissements et organismes de rattachement : 

 

Date(s) de la visite :  

20 Mai 2009 
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Membres du comité d'évaluation 
 

Président :  
M. Didier PORACCHIA, Université Paul Cézanne (Aix-marseille) 

Experts :  
M.Didier LAUSSEL, Université de la Méditerranée ( Aix-Marseille 2 ) 

M.Bertrand ROUGE, Université de Pau 

M.Bernard GRUNBERG, Université de Reims Champagne-Ardennes 

Expert(s) représentant des comités d’évaluation des personnels 
(CNU, CoNRS, CSS INSERM,  représentant INRA, INRIA, IRD…..) :  
 

Observateurs 
 

Délégués scientifiques de l'AERES :  
M. Rostane MEHDI 

Mme Catherine SOFER 

Représentant de l'université ou école, établissement principal :  
M. Maurice BURAC 

Représentant(s) des organismes tutelles de l'unité : 
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Rapport d’évaluation 
 

1  Présentation succincte de l'unité 
On dénombre dans le centre  3 professeurs et 4 maîtres de conférences (4 HdR).  

Les doctorants sont au nombre de 7. Les thèses ne sont pas toutes en cohérence avec les thématiques du 
centre puisque plusieurs thésards travaillent sur des sujets de droit privé/droit des affaires et sont dirigés par 
un professeur extérieur au centre. Par ailleurs, seule une thèse est en partie financée par un contrat particulier 
conclu semble-t-il entre Clermont 2 et l’UAG. 

Aucune thèse n’a été soutenue ces quatre dernières années. 

Nombre de publiants : Le nombre de publiants est de 7, tous types de publications confondus. Cependant, les 
principales publications émanent seulement de 3 chercheurs (et en particulier du directeur du centre). On 
notera que les publications nationales ne sont pas les plus nombreuses.  

2  Déroulement de l'évaluation 
Après avoir entendu le directeur adjoint puis deux membres de l’équipe enseignante, nous avons pu 
auditionner les doctorants qui nous ont éclairés sur leur participation au centre. S’ils sont tous satisfaits de son 
fonctionnement, on notera à nouveau que plusieurs doctorants sont rattachés administrativement au centre 
sans que leurs thèses portent sur des champs de recherche couverts par l’unité. 

3  Analyse globale de l’unité, de son évolution et de son 
positionnement local, régional et européen 

Le CREJETA est un petit centre qui cherche à développer de nombreux axes de recherches. Les thèmes de 
recherche concernent principalement le droit de l’environnement abordé sous l’angle du droit public et sont 
centrés sur la région caraïbe. Si la thématique affichée apparaît très intéressante, on notera que la visibilité 
scientifique du laboratoire repose principalement sur les travaux réalisés par trois chercheurs, travaux 
relativement nombreux mais dont la notoriété nationale et internationale n’apparaît pas parfaitement assurée.  

Un nouveau thème de recherche en droit de l’urbanisme est affiché pour le prochain plan quadriennal et 
semble en cours de réalisation. 

On relèvera en outre que plusieurs membres de l’équipe sont assez proches de la retraite et qu’aucune relève 
ne semble réellement assurée. 

L’équipe de recherche s’appuie en partie sur des membres associés qui devraient lui permettre de réaliser le 
programme qu’elle s’est fixée. Ses nombreux liens avec d’autres centres et sa participation à des réseaux 
internationaux en matière environnementale devraient permettre aux chercheurs du centre de réaliser les 
projets affichés pour le prochain plan quadrienal (Environnement et citoyenneté dans les DFA et la Caraïbe ; 
Analyse économique du droit et droit de l’environnement ; Droit à l’environnement et justice 
environnementale). On peut cependant souhaiter que le résultat de ces futures recherches puisse avoir une 
visibilité beaucoup plus grande que celle actuellement affichée et qui apparaît faible. Il faut donc souhaiter 
que les chercheurs du centre puissent développer une politique de publications réelle dans des revues 
d’envergure nationale et internationale et que les travaux de doctorats puissent être soutenus dans des délais 
raisonnables et publiés chez des éditeurs reconnus. 
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4  Analyse équipe par équipe et par projet 

5  Analyse de la vie de l'unité 
— En termes de management : 

 La direction de l’unité est centrée sur le directeur qui réunit de façon informelle régulièrement ses chercheurs 
pour orienter les activités du centre. 

— En termes de ressources humaines  : 

Le centre ne comporte que 7 enseignants chercheurs et l’on comprend dans ces conditions la difficulté 
d’obtenir une réelle visibilité tant nationale qu’internationale. On notera cependant le développement d’une 
politique d’enseignants associés qui pourrait être opportunément renforcée. 

— En termes de communication : 

 Le centre cherche par la publication d’un annuaire à obtenir à travers ses réseaux une certaine 
reconnaissance. Cela devrait s’accompagner d’un effort de publication dans les revues reconnues au plan 
national et international. 

6  Conclusions 
— Points forts :  

Une thématique réellement porteuse et un ancrage local fort qui pourraient conduire à des travaux ayant une 
visibilité nationale et internationale. Il faut donc souhaiter que dans les prochaines années, les projets de 
recherche affichés pour la période 2010-2013 aboutissent et donnent lieu à des publications dans des revues 
nationales et internationales reconnues. 

— Points à améliorer :  

Les objectifs scientifiques doivent être recentrés autour d’un développement de doctorats pouvant se 
rattacher aux thèmes du laboratoire. Seul un tel travail permettra la soutenance de thèses de qualité dans un 
délai raisonnable et assurera une relève efficace tout en conduisant à une plus grande visibilité du laboratoire.  

— Recommandations :  

La politique scientifique du centre doit absolument conduire les chercheurs et si possible les doctorants à 
réaliser des travaux d’études diffusés dans des revues nationalement et internationalement reconnues. Les 
enseignants chercheurs devraient aussi développer leurs travaux en dehors d’un cadre strictement local. Enfin, 
la mise en place d’un conseil de laboratoire peut être conseillée. 
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